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Madame, Monsieur, 

Comme chaque année, nous donnons rendez-vous à nos Ainés pour le  

traditionnel repas de fin d’année qui aura lieu Samedi 8 Novembre 2025 à 

12h30 à la Salle multi-activités Robert CHAMBARD. Les invitations seront 

distribuées dans les prochains jours.  

Dans le cadre d’Octobre Rose, l’Association Ailes Aident en collaboration 

a v e c  l a  c o m m u n e ,  o r g a n i s e n t   l e  S a m e d i  1 8  

Octobre 2025, une marche au profit de l’Association. Vous trouverez dans 

ce numéro, le parcours et un bon de commande de roses et de brioches.  

 

Une soirée Tartiflette organisée par le comité de Jumelage aura            

également lieu le samedi 18 octobre sur réservation à la salle Robert          

CHAMBARD.  

 

Nous vous attendons nombreux ! 

 

Bonne lecture 

 

Les élections municipales auront 

lieu les dimanches 15 et 22 Mars 

2026. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale au plus 

tard, le 6 Février 2026, soit en mairie, soit en ligne sur le site https://

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396  

ELECTIONS  

MUNICIPALES  

2026 



TRAVAUX 

2 centrales de dilution ont été installées récem-

ment au groupe scolaire et à la salle multi-

activités. Ce matériel très précis permet de     

remplir des réservoirs de solutions désinfectantes, 

de détergent pour assurer l’entretien des locaux. 

La centrale de dilution contribue à  doser avec 

précision les produits d’hygiène tout en assurant 

une efficacité maximale. Ce système de dilution 

assure une efficacité maximale tout en réduisant 

les coûts. Cette démarche vient compléter la 

méthode de nettoyage par pré-imprégnation 

mise en place au printemps dernier. 

Les lisses et poteaux bois délimitant le chemin piétonnier Route du Pont de 

Paris ont été remplacées suite à 2 sinistres. Deux recours contre tiers ont été 

réalisés pour la prise en charge des travaux. 

Toujours dans un souci d’économie, les dérouleurs de papier toilette et les essuie-

mains et distributeurs de savon ont été remplacés en élémentaire. 

Tous ces matériels sont mis à disposition gracieusement, seuls les consommables     

restent à la charge de la commune. 

Les travaux de modernisation 

du réseau de gaz ont débuté 

le 8 Septembre dernier. 



RAPPEL 
Interruption totale de la circulation 

routière, piétonne et cycle en continue 

  

du 6 Octobre à 7h00 au 10 Octobre 

2025 à 19h00 

 

La collecte des ordures ménagères 

 restent inchangée. 

TRAVAUX 

SNCF 

MUTATION D’UN 

AGENT 

Une réunion publique 

m e n é e  p a r  l a       

C o m m u n a u t é  

d ’ A g g l o m é r a t i o n 

Beaune Côte et Sud à l’initiative de la mairie, s’est tenue le 

17 Septembre dernier à la Salle Multi-activités Robert   

CHAMBARD. Les propriétaires riverains de la Truchot étaient 

conviés pour leur présenter les prochains travaux sur le     

réseau d’eau potable  / d’assainissement visant à séparer 

les eaux usées des eaux pluviales. 

Etaient également conviés les propriétaires riverains des rues 

Chaude et de la Borne pour lesquelles des travaux de 

même nature ont déjà eu lieu en 2024.  

A l’issue de la réception des travaux, les propriétaires auront 

2 ans pour se mettre en conformité. 

Pour tout renseignement complémentaire, contactez la 

Communauté d’Agglomération 

 

Service Eau et Assainissement 

 03.80.24.56.80 

 

 

TRAVAUX  

RUE TRUCHOT 

Cédric SANSOM, agent technique communal 

depuis  avril 2018, a demandé sa mutation sur 

une autre commune. 

Nous lui souhaitons pleine réussite pour  cette 

nouvelle carrière professionnelle. 

 

 



INTERDICTION 

DE FUMER 

DON DU 

SANG 

La prochaine collecte aura lieu  
Jeudi 16 Octobre 2025 de 8h30 à 13h00 

Maison du Peuple, Place Marcel Charollais, 71150 Chagny 

Il est porté à votre 

connaissance que 

des travaux d’en-

tretien de la  

végétation sont 

nécessaires au 

bon fonctionne-

ment des lignes à 

haute  

tension. 

Ces travaux vont être entrepris sur la commune de     

Corpeau jusqu’au 31 Décembre 2025 et sont confiés à    

l’entreprise 

 

AUVERGNE ELAGAGE, 8 rue des Artisans, 15130 SANSAC 

DE MARMIESSE 

05.55.94.11.45 

 

En cas de contestation, les intéressés pourront s’adresser 

au représentant local de RTE qui assure le contrôle des 

travaux 

M. DELHOTAL 06.98.67.07.68 

M. FRITSCH 06.71.96.96.64 

M. LACROIX 06.10.85.69.41 

INFO 

RTE 

ACTIVITES 

REPAM 

Mardi 7 Octobre 2025 
De 9h15 à 11h15 

Salle Multi-activités 
 Robert Chambard 

Le décret  2025-582 du 27 Juin interdit désormais de 

fumer dans les parcs et jardins, aux abords des 

écoles et médiathèques dans un périmètre d’au 

moins 10 mètres. 

Une signalétique nationale a été apposées sur les 

sites concernés. 

Ces lieux deviennent juridiquement des espaces 

sans tabac, comme les lieux clos recevant du  

public.  



MERCI A LA 

ST HUBERT 

Le 13 Septembre dernier, les chasseurs de la société de chasse de Corpeau « La Saint Hubert » s’étaient donnés 

rendez-vous  sur l’ancienne ligne de Dole pour procéder à l’évacuation d’un gros dépôt sauvage ! Puis direction 

« Les Courageuses » pour retirer un deuxième  dépôt sauvage  !! Ces déchets laissés par des personnes peu     

scrupuleuses ont été évacués en déchetterie. 

J’en profite également pour remercier celles et ceux qui, au cours de leurs ballades dans le village ramassent 

tous types de déchets (papiers, cannettes, bouteilles et autres) jetés dans les fossés, sur les bas-côtés par des 

personnes peu scrupuleuses. 

Merci à tous pour cet acte de civisme collectif 

Environ 

200 Kg  

de déchets collectés 
La nature n’est 

pas une poubelle ! 

CAMPAGNE  

DE CHASSE 

Jour de chasse Horaires zone vigne Territoire autorisé 

Mercredi  8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 Tout le territoire 

Samedi  8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 Les courageuses 

Dimanche 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 Tout le territoire 

Ouverture générale sur la  

commune de Corpeau  

21 Septembre 2025 

Horaires hors zone vigne 8h00 à 12h00 et de 13h30 jusqu’à la tombée de la nuit 





Octobre Rose est une campagne annuelle de sensibilisation au cancer du sein, instaurée en 
1985. Elle a vu le jour aux États-Unis et a fait sa première apparition en France en 1994, sous 
l'impulsion du magazine Marie Claire et du groupe Estée Lauder. L'objectif de cette           
campagne est de sensibiliser les femmes et de les inviter à se faire dépister.  

OCTOBRE  

ROSE 

MERCREDI 1 OCTOBRE 2025 – VENDREDI 31 OCTOBRE 2025  

Avec le soutien de la commune de Corpeau 

Marche Rose 

Samedi 18 Octobre 2025 

Départ 14h00 

Devant la mairie (11 route de Beaune) 

DU COTÉ DE 

LA MÉDIATHEQUE 

Les écoles ont repris le chemin de la médiathèque dès la première semaine 

de la rentrée !  

Après un petit récapitulatif des règles à respecter, les enfants ont pu       

retrouver dans les bacs leurs héros et héroïnes préférés, sans oublier la     

petite     histoire pour les maternelles et le prêt de livres pour toutes les 

classes !  

Les maternelles viendront tous les jeudis matin, la classe de Cp/Ce1 le    

vendredi après-midi et le   mardi après-midi en ce qui concerne la classe 

de Ce2/Cm1/Cm2, tous les quinze jours.  

Bonne lecture à tous !  



Vous êtes entrepreneur, artisan, commerçant, restaurateur et  vous souhaitez paraître dans  

notre journal communal  ? 

N’hésitez plus !   

Transmettez votre logo ainsi qu’un chèque de 90 € à l’ordre du Trésor Public à la mairie de Corpeau. 


